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CSE du 29/11/24

On ne peut pas être 100% d’accord avec la CGT, 
mais elle sera toujours 100% à vos côtés.



PALMES D’OR 
DU CSE

Lors du dernier CSE-E, la CGT a remonté les dérives 
et les inquiétudes exprimées par les salariés de Satys 
Nantes concernant la conformité du travail réalisé par 
les salariés de Satys venus en renfort durant la grève. 
Ces alertes ont été accompagnées de preuves solides 
et photos. La CGT a voulu montré ces éléments à la 
direction.

La Direction se montre très détachée du sujet et 
refuse d’examiner les éléments fournis, affirmant que 
cette situation relève de Satys et non d’Airbus Atlantic 
Nantes. Une réponse pour le moins surprenante de la 
part d’une entreprise qui se dit profondément attachée 
à la qualité de ses produits. À ce rythme, il pourrait 
bientôt ne plus être très rassurant de voler à bord d’un 
Airbus. On n’est pas Boeing merde !

 

N
ou

s 
av

on
s 

as
si

st
é 

à 
la

 p
ré

se
nt

at
io

n 
d’

un
 p

ro
je

t v
is

an
t à

 tr
ou

ve
r d

es
 s

ol
ut

io
ns

 p
ou

r é
vi

te
r 

l’e
nf

ou
is

se
m

en
t d

es
 9

4 
to

nn
es

 d
e 

dé
ch

et
s 

pr
od

ui
ts

 p
ar

 le
 s

ite
 e

n 
un

e 
an

né
e.

   
   

   
   

   
   

   
  

Le
s 

éq
ui

pe
s 

du
 p

ro
je

t n
ou

s 
on

t p
ré

se
nt

é 
le

ur
 p

la
nn

in
g,

 q
ui

 s
’é

te
nd

 ju
sq

u’
en

 2
02

8.
P

ar
m

i l
es

 s
ol

ut
io

ns
 p

ou
r l

es
 fa

ib
le

s 
vo

lu
m

es
 d

e 
dé

ch
et

s,
 fi

gu
re

 la
 re

ch
er

ch
e 

de
 p

ar
te

na
ria

ts
 

av
ec

 d
es

 m
ar

qu
es

 d
e 

sp
or

t c
om

m
e 

D
éc

at
hl

on
 o

u 
S

al
om

on
.

P
ou

r l
es

 v
ol

um
es

 m
oy

en
s,

 le
s 

se
ct

eu
rs

 d
e 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

na
va

le
 e

t d
u 

B
TP

 s
on

t 
en

vi
sa

gé
s.

E
n 

re
va

nc
he

, p
ou

r l
es

 g
ro

s 
vo

lu
m

es
 d

e 
dé

ch
et

s,
 la

 s
eu

le
 s

ol
ut

io
n 

pr
op

os
ée

 e
st

 la
 

sé
pa

ra
tio

n 
fib

re
/ré

si
ne

, r
éa

lis
ée

 p
ar

 le
 b

ia
is

 d
’e

nt
re

pr
is

es
 s

pé
ci

al
is

ée
s 

da
ns

 c
e 

ty
pe

 d
e 

re
ch

er
ch

e.

Projet carbon up



Condition de vie du personnel

Question CGT :
Cela fait plusieurs fois que la CGT vous alerte sur la situation de plusieurs 
salariés qui ne perçoivent pas leurs indemnités journalières à la suite d’un 
arrêt maladie. Des salariés nous ont de nouveau interpellé concernant la 
dégradation de leur situation. Nous vous demandons d’agir en urgence pour 
ces salariés et de respecter les délais d’envoi à la CPAM que la direction est 
tenue de respecter.

Considération CGT : Encore une fois, la CGT constate que la direction a 
attendu le dernier moment, laissant la situation de certains salariés se 
dégrader, avant de prendre connaissance de ses propres procédures 
internes concernant la CPAM. Il a fallu attendre plusieurs mois pour que la 
direction se décide à porter un intérêt, même relatif, à ces sujets, pourtant 
signalés depuis longtemps par la CGT.

Nous avons même dû leur rappeler les délais légaux imposés à 
l’employeur, qu’ils ne semblaient pas connaître eux-mêmes. La CGT restera 
attentive à l’évolution de ces situations, qui nécessitent d’être réglées en 
urgence.

Question CGT :
Confirmez-vous la présence obligatoire des salariés au RMC ?

Condition de vie du personnel

Réponse de la Direction :
Nous avons pris connaissance des processus internes de notre entreprise 
et avons pris contact à plusieurs reprises avec la CPAM pour faire le point 
sur la situation des trois salariés concernés. Il apparaît que nos envois 
sont effectués automatiquement à la CPAM dans les délais impartis. En 
cas de situation critique, le salarié, avec l’aide de l’employeur, peut faire 
une demande de versement des indemnités en urgence.

Réponse de la Direction :
Nous avons fait le choix de laisser le RMC au volontariat, dans la mesure 
où il nous semble contre-productif de l’imposer aux salariés.

Considération CGT : Les chiffres communiqués par la direction 
concernant l’hygiène, la santé et la sécurité au travail à fin octobre 
soulèvent de nombreuses interrogations.

À titre d’exemple, et d’après les retours qui nous parviennent, un 
grand nombre de salariés se trouvent dans des situations pouvant 
être considérées comme relevant de risques psychosociaux (RPS). 
Or, la direction ne déclare que deux cas de RPS sur le site, et ce 
uniquement depuis octobre. Avant cette date, aucun cas de RPS 
n’avait été signalé par l’entreprise.

Ces chiffres contrastent fortement avec la réalité constatée par nos 
élus ainsi qu’avec l’ambiance générale, qui est plus toxique que 
jamais. La CGT constate que l’objectif de la direction ne semble pas 
être l’amélioration des conditions de travail, mais plutôt la protection 
de sa responsabilité sur ces sujets. Cela permettrait ainsi d’éviter de 
remettre en question l’organisation globale du travail et du 
management.



Situation de l'emploi

Considération CGT :
La direction nous a annoncé qu’elle nous communiquera la situation de 
l’emploi pour 2025 lors du prochain CSE-E qui se tiendra en décembre. La 
CGT sera attentive à ce que les propositions de l’employeur soient 
proportionnelles aux besoins des ateliers et des bureaux, afin d’éviter que 
l’excédent de charge ne repose sur les salariés présents.

Faits marquants par CDT


